
République Française
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CTE DE CNES DU HAUT-LANGUEDOC
5 rue de l'Artisanat- 81230 LACAUNE

Délibération relative à Approbation de l'avenant n"1à la convention Petites Villes de Demain
valant opération de revitalisation des Territoires

Séance du 29 janvier 2026
Délibération n°D_2026_009

N,ombre de conseillers
En exercice : 39
Présents: 29
Absents :

- dont suppléés: 0
- dont représentés: 7

Votants: 36
- dont « pour »: 36
- dont « contre »: 0
- dont abstention: 0

Le 29 janvier 2026 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de Communes
du Haut-Languedoc, convoqué le 31 décembre 2025, s'est réuni sous la présidence de Francis
CROS à Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Christian BARDY, Robert BARTHE, Alain
BARTHES, Alexis BENAMAR, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle
CALVET, Francis CROS, Marie-Françoise CROS, Bernard DURAND, Jean-Claude DURAND, Jacques
FABRE, Michel FARENC, Jacqueline GRANIER, Denis MAFFRE, Georges MEROU, Antoine
PROENCA, Sandra RAMOND, Francis REMIOT, Jim RONEZ, Anne-Lise SAUTEREL, Didier SENEGAS,
Marie-Claude STAVROPOULOS, Christian THERON, Armelle VIALA, Daniel VIDAL

Représentés : Pierre BAILLY représenté par Francis CROS, Jérôme BOUSQUET représenté par
Armelle VIALA, Robert BOUSQUET représenté par Christian BARDY, Marie CASARES
représentée par Isabelle CALVET, Pierre ESCANDE représenté par Daniel VIDAL, Sylvie
SOLOMIAC représentée par Jacques FABRE, Vincent VIDAL représenté par Anne-Lise SAUTEREL

Excusés: Jacques CALVET, Richard COLLET, Moïse ROQUES

Secrétaire de séance : Isabelle CALVET

Objet: Approbation de l'avenant n"1à la convention Petites Villes de Demain valant opération
de revitalisation des Territoires

Vu:

- Le Code général des collectivités territoriales,
- La délibération n" D_2022_074 du 13 juin 2022 approuvant la convention cadre Petites

Villes de Demain valant ORT et autorisant le Président à la signer,
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La convention cadre Petites Villes de Demain signée le 28juillet 2022,
- Le projet d'avenant n°l annexé à la présente délibération,

Considérant:

Que la convention arrive à échéance le 31 mars 2026,
- Que la poursuite des actions engagées dans le cadre de ladite convention s'avère

nécessaire afin d'assurer la continuité et la bonne mise en œuvre du projet,
- Que l'avenant n°l a pour seul objet de proroger la durée de validité de la convention

jusqu'au 31 décembre 2026, sans modification des autres clauses,

Il est proposé aux membres du Conseil Communautaire:

- D'approuver l'avenant n°l à la convention cadre Petites Villes de Demain valant ORT,
ayant pour objet la prorogation de sa durée de validité jusqu'au 31 décembre 2026;
D'autoriser Monsieur le Président à signer ledit avenant ainsi que tout document
nécessaire à son exécution.

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

D'approuver l'avenant n°l à la convention cadre Petites Villes de Demain valant ORT,
ayant pour objet la prorogation de sa durée de validité jusqu'au 31 décembre 2026;

- D'autoriser Monsieur le Président à signer ledit avenant ainsi que tout document
nécessaire à son exécution.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - Isabelle CALVET
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Le Président - Francis CROS
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